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MOTIFS DE JUGEMENT  1 

MONSIEUR LE JUGE :     Il me semble 2 

clair, Maître Saïman, que je n’ai pas de compétence à 3 

accorder cette demande de prorogation. Je suis d’accord 4 

avec le procureur de l’intimée en ce qui concerne 5 

l’absence d’un mécanisme dans la loi pour proroger le 6 

délai de trente jours trouvé à l’article 304 de la Loi, 7 

il n’y a pas de mécanisme. Là où le législateur a voulu 8 

fournir un mécanisme pour proroger des délais, ils l’ont 9 

fait. C’est clair. 10 

Donc, l’absence d’un mécanisme, à mon 11 

avis, renforce la conclusion que le délai est de rigueur, 12 

qu’il n’y a pas de moyen que cette Cour puisse proroger 13 

le délai. Et je regrette mais comme je l’ai déjà dit, je 14 

suis lié par la Loi et je n’ai pas une compétence en 15 

matière d’équité comme vous l’avez demandé et je suis 16 

obligé de suivre les décisions de cette Cour et de suivre 17 

aussi les textes clairs de la Loi et pour ces raisons, 18 

pour ces motifs, je dois rejeter la demande. 19 

 ******************* 20 
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SERMENT 1 

Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel, 2 

certifie que les feuilles qui précèdent sont et 3 

contiennent la transcription de bandes d'enregistrement 4 

mécanique, de l'audience en cette cause. Le tout 5 

conformément à la Loi. 6 

 7 

J'ai signé, 8 

 9 

 10 

JEAN LAROSE, S.O. 11 


